
Des services d’assistance et des offres adaptées à vos besoins.

TEMPÊTES, 
OURAGANS,
CYCLONES…
ALLIANZ VOUS ACCOMPAGNE !
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Agence BIZET-CAPELLE

Avec vous de A à Z
ALLIANZ AGENCE BIZET - CAPELLE
Parc Phénix - Route de l’Espérance
Grand Case- 97150 Saint-Martin
Tél : 0590 87 57 00
bizetcapelle@allianz-caraibe.fr
Orias 17007177

OUVERTURE
- Du lundi au vendredi : de 8h à 13h,

après-midi uniquement sur rendez-vous
-  Fermé le mercredi après-midi

 

Logement : qui l’assure ?

 TOUT DÉPEND LA SITUATION.

PLUS EN DETAIL, VOUS ÊTES…

OCCUPÉ par  
son propriétaire

PROPRIÉTAIRE

LOCATAIRE

COPROPRIÉTÉ LOGEMENT INDIVIDUEL

En assurant vos biens contre l’incendie, vous 
êtes automatiquement couvert contre les 

dégâts dus aux catastrophes naturelles. 

LOUÉ à  
un particulier

Il est obligé de souscrire 
une assurance risques 
locatifs. Il doit en fournir la 
preuve lors de la signature 
du bail (qui, pour rappel, 
est aussi obligatoire) et 
une fois tous les ans lors 
de la reconduction dudit 
contrat.
Cette assurance permet 
de couvrir les dommages 
causés au logement par 

un incendie, dégâts des 
eaux, etc. Pour couvrir 
les dommages causés au 
logement du voisin, une 
garantie supplémentaire 
doit être souscrite.

Pour couvrir ses effets 
personnels (mobilier, 
etc.), une assurance dites 
multirisques habitation 
doit être souscrite en plus.

Un logement peut être

NON  
OCCUPÉ

Des nuances sont 
aussi apportées  
selon que le 
logement est

en COPROPRIÉTÉ

INDIVIDUEL

LE PRINCIPE DE BASE 
Tous les contrats d’assurance couvrant les dommages 
d’incendie ou tous autres dommages à des biens, 
ouvrent droit à la garantie contre les effets du vent 
dû aux tempêtes, ouragans et cyclones, sur les biens 
faisant l’objet de tels contrats. Selon l’intensité du 
phénomène, la garantie TOC ou la garantie CAT NAT 
s’appliquera automatiquement.

LA GARANTIE CAT NAT 
Elle est déclenchée après qu’un arrêté ministériel de 
catastrophe naturelle a été publié au Journal officiel de 
la République, l’état de CAT NAT doit être demandé la 
collectivité sinistrée.

Les bâtiments  
appartenant à 

l’assuré ainsi que 
leurs aménagements 

et installations qui 
ne peuvent être 

détachés (grenier, 
cave, abri de jardin, 

garage, etc.).

Le mobilier personnel 
(meubles et objets 

personnels) appartenant à 
l’assuré, aux membres de 
sa famille, à ses employés 
et ouvriers et à toute autre 

personne résidant où se 
trouvant momentanément 

dans les lieux assurés.

LES BIENS COUVERTS 
PAR LA GARANTIE TOC OU CAT NAT

LES FONDAMENTAUX DU RÉGIME D’INDEMNISATION  
DES CATASTROPHES NATURELLES

Que couvre l’assurance 
   habitation d’un particulier ?

L’ASSURANCE

L’assurance habitation 
n’est pas obligatoire, que 
le propriétaire occupe ou 
non le logement.

En cas de non 
souscription, les dégâts 
causés par un sinistre lors 
d’un ouragan ne seront 
pas indemnisés. Les frais 
de réparations seront à la 
charge du propriétaire, y 
compris ceux causés chez 
le voisin.

Une assurance de 
responsabilité civile (RC) 
est recommandée par les 
professionnels afin d’être 
indemnisés des dégâts 
causés par un sinistre chez 
le voisin.

L’assurance habitation 
n’est pas obligatoire, que 
le propriétaire occupe ou 
non le logement.
Par contre, l’assurance 
responsabilité civile (RC) 
l’est. Cela permet d’être 
couvert si un sinistre 
provenant de sa partie 
privative, occasionne des 
dégâts chez un autre 
copropriétaire ou dans la 
copropriété.

La copropriété 
doit être assurée 

par une couverture 
collective, au moins 
en ce qui concerne la 
responsabilité civile. 
L’assurance multirisques 
est facultative.

Si le propriétaire laisse son logement vide ou s’il le loue, 
il s’agit d’une assurance propriétaire non occupant 
(PNO) aux garanties similaires que la RC.

SI LA VITESSE DES VENTS EST :
• restée inférieure à  
145 km/h en moyenne 
sur 10 minutes ou 
215 km/h en rafales, la 
garantie TOC s’applique,

• supérieure à 145 km/h 
en moyenne sur 10 minutes 
ou 215 km/h en rafales, 
la garantie CAT NAT 
s’applique,

CONSULTER L’ARTICLE  
DU CODE DES ASSURANCES ICI.

Téléchargez ICI notre  
magazine SPECIAL CYCLONE

2025
Saison cyclonique 

1er juin - 30 novembre
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Êtes-vous bien protégé 

en cas de cyclone ?

CLIMAT

CONSIGNES  

DE SÉCURITÉ  

ET VIGILANCE

PROTÉGER L’HABITAT  

ET SES BIENS

VIVRE L’OURAGAN : 

AGIR AVANT ET APRÈS

S A I S O N  C Y C L O N I Q U E  2 0 2 5

S A I S O N  C Y C L O N I Q U E  2 0 2 5

Assurance habitation :
au Crédit Mutuel,
les garanties essentielles
ne sont pas en option.
Une assurance habitation qui s’adapte 
à vos besoins.
Toutes les garanties essentielles incluses
dès la base du contrat, pour votre tranquillité

LES SOLUTIONS MAISON
DU CRÉDIT MUTUEL

Les      Crédit Mutuel+
Sont également inclus :

(1) Dans la limite et selon les conditions prévues dans le contrat dont les prestations d’assistance sont assurées par AWP P&C.

Vol, vandalisme,
dommage d’effraction

Responsabilité civile
et défense recours

Incendie et
événements assimilés

Inondation

Dégâts
des eaux

Assistance
à domicile(1)

Tempête

Autres événements
(catastrophes naturelles,

technologiques et attentats)

Bris de glace Accidents d’ordre
électrique

https://agence.allianz.fr/saint-martin-97150-IA0100300
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045296940/
https://www.youtube.com/watch?v=Ee2mSbgMYmk
https://www.youtube.com/watch?v=bnQ5qAo1M9w
https://www.youtube.com/watch?v=Ee2mSbgMYmk
https://www.youtube.com/watch?v=bnQ5qAo1M9w
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045296940/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045296940/
https://www.youtube.com/watch?v=VOfMsHaDuNE
https://www.youtube.com/watch?v=VOfMsHaDuNE
https://www.creditmutuel.fr/home/index.html
https://www.soualigapost.com/sites/soualiga-post/files/soualiga_post_cyclone_web_2025.pdf

